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Fête du bœuf et fête de l’huître 

Une soirée d’accueil des nouveaux arrivants est organisée mardi 

15 octobre à 19h. Au programme présentation de la commune, 

des services… Lors de cette soirée un livret d’accueil vous sera 

remis. Si vous êtes arrivés  sur la commune depuis octobre 2018, 

vous pouvez vous inscrire au 02 97 42 12 52 ou à l’adresse 

communication@surzur.fr ou directement en mairie. 

Soirée d’accueil des nouveaux arrivants, 
inscrivez vous ! La fête du bœuf, organisée par la municipalité 

avec le concours des agriculteurs surzurois et des 

bénévoles, aura lieu jeudi 1er août à partir de 19h 

et sera animée par le groupe « La Belle Équipe ».  

Jeudi 8 août, à partir de 19h, la fête de l’huître, 

organisée par les commerçants et les 

ostréiculteurs de Surzur se déroulera au son des 

chants de marins du groupe 

« Les Bardes ». 

Nous vous donnons rendez-

vous place de l’Eglise !   

Fin juin, l’équipe du multi-accueil a offert aux enfants ainsi 

qu’aux familles une soirée festive avant les départs en 

vacances. Petits et grands ont pu participer avec l’implication 

de Michel, l’intervenant musical, à un temps chansons et rondes 

puis à différents stands de jeux mis en place par l’équipe de 

professionnels. Ils ont ensuite échangé autour d’un buffet et 

dégusté les différents mets apportés par les parents. Cette soirée 

fut aussi l’occasion pour 

l’équipe, de remercier 

les familles pour leur 

participation à la vie du 

multi-accueil tout au 

long de l’année, ainsi 

que de souhaiter 

bonne route aux 

enfants qui rentrent à 

l’école maternelle en 

septembre prochain. 

Fête de fin d’année au multi-accueil 

Les enfants du multi-accueil chez les pompiers 
Deux visites chez les pompiers 

de Surzur ont été organisées 

pour 16 enfants (grands et 

moyens). Ils ont découvert les 

locaux, se sont émerveillés 

devant et dans les camions, 

ont porté les casques et testé 

la lance à incendie.  Les 

enfants comme les adultes ont 

passé un moment très 

agréable. Toute l’équipe du 

multi-accueil remercie le Lieutenant Erwan LE VAILLANT, chef de 

centre, ainsi que les pompiers pour leur accueil et leur disponibilité. 

Les AJI rentrent de leur séjour 
Vendredi 12 juillet, 23 jeunes âgés de  10 à 13 ans 

sont rentrés de leur séjour « river challenge ». 

Partis le 6 juillet, et encadrés par Sébastien 

(directeur du camp et éducateur sportif à 

Surzur), Margaux et Tristan (animateurs), les 

jeunes ont pu découvrir les régions du Lot et de 

la Vienne à travers la visite du Gouffre de 

Padirac, le site de Rocamadour, le plateau du 

Haut Quercy, la vallée de la Dordogne,  le site du 

Roc d’enfer avec la rivière de la Gartempe 

notamment. Les adolescents ont pu également 

pratiquer le canyoning et la rando aquatique 

dans un cadre magnifique et agréable. Le séjour 

s’est déroulé dans une ambiance très 

sympathique et conviviale avec des soirées 

animées pour les 10-13 ans. 

Pour la suite de l’été, les AJI vont continuer leurs 

séjours avec un bivouac inter espace jeunes et 

un séjour pour les 13-17 ans. 

Mardi 25 juin, élus et agents étaient réunis en 

mairie à l’occasion du départ d’Isabelle 

POULMARC’H. Isabelle a pris la direction de 

l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) 

en juin 2001. Elle a quitté ses fonctions à 

Surzur après 18 ans passés au sein de notre 

commune, pour rejoindre le Finistère. Nous lui 

souhaitons une belle continuation !  

Départ d’Isabelle Poulmarc’h 
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Comme chaque été, la Bretagne connaît une augmentation sensible de sa population durant la période estivale.  Les besoins en 

soins suivent naturellement la même tendance. L’Agence Régionale de Santé Bretagne (ARS) a mené, avec les établissements de santé 

et la médecine libérale, des travaux préparatoires à la période estivale pour organiser la continuité des soins. 

En semaine, de 8h à 20h et le samedi matin les cabinets médicaux restent le contact prioritaire. 

Le soir à partir de 20h, le samedi à partir de 12h, le dimanche et les jours fériés, faites le 15. Selon votre état de santé, vous pourrez 

recevoir des conseils médicaux, être orientés vers un médecin de garde, recevoir la visite de celui-ci ou être pris en charge à l’hôpital. 

Vous pouvez également appelé SOS médecins au 3624. En cas d’urgence faites le 15 ! 

Accès aux soins pendant la période estivale : adoptez les bons réflexes 

 

 

Résidence service seniors 
Le bulletin municipal de novembre 2018 annonçait le projet d’une résidence service séniors, à vocation sociale, dont la réalisation a été 

confiée à l’ESH LES AJONCS. Après une période de réflexion, l’esquisse préliminaire a évolué et l’esquisse ci-dessous du rez-de-chaussée de 

l’ancien presbytère, conçue par l’architecte mandatée par les AJONCS, en présente un aperçu :  
 

Si cette esquisse demeure évolutive, elle répond bien aux objectifs recherchés : 
 

• Réhabiliter ce bâtiment communal à moindre coût pour le contribuable surzurois,  
 

• Maintenir deux salles pour les activités du prêtre, 
 

• Avoir une offre de logement social à destination de nos aînés autonomes, avec un espace collectif pour favoriser les rencontres et la 

convivialité.  
 

L’ensemble immobilier, d’environ 

25 appartements, aura deux 

niveaux sur rez-de-chaussée. La 

zone hachurée rouge demeure 

affectée à la commune et à sa 

charge financière. 
 

Ce type de résidence répond 

également à la volonté actuelle 

des politiques publiques de 

favoriser le maintien à domicile le 

plus longtemps possible, sans 

toutefois souffrir de solitude et/ou 

de l’isolement géographique.  Il 

ne s’agit pas d’une maison de 

r e t r a i t e  m é d i c a l i s é e , 

compétence de l’Agence 

Régionale de Santé, qui 

n’envisage pas de création 

nouvelle sur l’Est du département. 
 

Les échanges se poursuivent tant 

avec les AJONCS et Bretagne Sud 

Habitat, qu’avec l’Évêché et 

l’association Saint-Vincent de Paul 

afin que ce projet aboutisse dans 

le respect de l’intérêt général et 

des Surzurois. 

Retour sur les inaugurations 

Vendredi 28 juin, l'ancienne gare 

a été inaugurée sous un soleil 

radieux ! Le projet de 

réhabilitation de ce bâtiment a 

débuté en 2015 avec la création 

de l’association des amis de 

l’ancienne gare. Les travaux ont 

débuté en octobre 2018 et se 

sont achevés fin juin 2019. Ce lieu 

a une double vocation : 

revaloriser un lieu de mémoire et d’histoire et accueillir des associations 

pour des rencontres, expositions temporaires, pratiques musicales et 

artistiques… Un trait d’union entre le présent et le vécu des grands-grands-

parents surzurois.  

Samedi 6 juillet, Michèle NADEAU, Maire de Surzur, a inauguré la partie 

Pont de Fer - Réniac du GR34, en présence du Préfet et de nombreuses 

personnalités du département, de l’agglomération et des communes 

voisines. Ce tronçon était l’un 

des tronçons manquants du 

GR34 qui permet de faire le tour 

de Bretagne à pied. Un 

prochain tronçon sera réalisé 

qui reliera Surzur à la commune 

du Tour du Parc.  

En attendant n’hésitez pas à 

venir découvrir la campagne 

surzuroise et la rivière de  Pénerf 

grâce à ce nouveau sentier !  
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A compter de mi-septembre 2019, votre médiathèque rejoint le 

réseau des Médiathèques du Golfe. 

Ce qui change en septembre 2019 : les modalités d’inscription et de 

prêt, les tarifs, l’accès au portail des médiathèques du Golfe pour faire 

des recherches sur le catalogue de votre médiathèque, gérer votre 

compte lecteur et accéder à une offre numérique (livres numériques, 

vidéos à la demande, autoformation…).  Rendez-vous sur 

www.mediathequesdugolfe.bzh. 

Fermeture de la médiathèque du mardi 27 août au samedi 7 

septembre 2019 : du fait de la mise en réseau, une fermeture de la 

médiathèque est nécessaire pour opérer le changement du logiciel 

et la mise en service du nouveau portail internet pour les abonnés 

surzurois.  

Merci de votre compréhension ! 

 

Mutualisation : Médiathèques du Golfe 

Médiathèque 

Nouvelle association à Surzur : Ski Golfe 
Ski Golfe est né ! Ski Golfe est un club Fédération Française de Ski. Nous proposons 

une pratique populaire et respectueuse de l’environnement  du ski nordique autour 

du Golfe du Morbihan. Nous pratiquons le ski-roue et le biathlon (ski-roue et tir à la 

carabine laser sans risque). Rejoignez une école de ski et profitez d'un encadrement 

bénévole par un moniteur fédéral : 

• École de ski jeunes de ski-roue et biathlon le mercredi : à partir de 7 ans. Cours, 

rencontres, jeux pédagogiques. 

• École de ski loisirs de ski-roue et biathlon le dimanche : multi-âge. Cours, initiation, 

perfectionnement et randonnées. 

Plus de renseignements sur www.skigolfe.fr ou pendant le forum des associations 

samedi 7 septembre à Surzur.  

Funbreizh : nouveaux bâtiments 

O’Carré 
Avec O’Carré, libérez-vous du temps et de l’espace pour gagner en sérénité ! Après 

avoir travaillé 10 ans dans le tourisme, Corinne vous propose ses services de coach en 

rangement et en organisation sur l’agglomération de Vannes et tout le Morbihan. 

Dynamique, ordonnée et pédagogue, elle intervient ponctuellement ou régulièrement 

auprès des particuliers et des entreprises : tri de dressing, tri administratif, 

désencombrement, aide au déménagement et/ou à l’emménagement, préparation 

d’un bien immobilier à la vente ou à la location saisonnière… « Mon objectif, vous 

libérer du superflu pour vous aider à vous concentrer sur l’essentiel ! » - Devis gratuit. 

Contact : Corinne – O’Carré, votre quotidien organisé – 06 07 04 63 24 – www.ocarre.net – 

contact@ocarre.net 

Signalez vos observations en mer 
Depuis 1996, le Centre d’Études et de Soins pour les Tortues Marines 

(CESTM) de l’aquarium de La Rochelle et l’Observatoire PELAGIS sont 

partenaires du programme de science participative baptisé « Signalez 

vos observations en mer ». Cette opération s’adresse à tous les 

navigateurs, professionnels ou amateurs, en les invitant à signaler leurs 

observations de tortues marines, mammifères marins ou autres 

espèces. Les données ainsi collectées permettent d’identifier les 

espèces présentes sur le territoire et de témoigner de la qualité du 

milieu marin. Transmettez vos observations et devenez « Observateur 

de l’Atlantique » ! Animaux vivants ou morts à la dérive… Tous sont à 

signaler et il vous suffit de remplir une fiche d’observation (que l’on 

trouve sur www.aquarium-larochelle.com ou www.observatoire-

pelagis.cnrs.fr) et la transmettre sur ces mêmes sites !  

 

À partir de la rentrée prochaine, le Pédibus va proposer un 2e 

départ au niveau de la maison paramédicale, rue de Virel, 

vers les écoles. Départ à 8h20. Le départ impasse voie 

romaine à 8h15 est conservé. Pour toutes informations ou 

inscriptions contacter Virginie Touzard 06 15 75 18 25. 

P’tites pattes de Surzur : pédibus 

Dans Surzur, il y a des maisons remplies d'histoires. Celle qui 

vient d'être restaurée, 22 grande rue, date de 1780 et 

accueille désormais toute l'équipe de l'agence de voyages 

Funbreizh. Pendant 8 mois, les artisans s'y sont succédés ; 

brouettes, bennes et camions ont animé le quartier réveillant les 

souvenirs de nombreux anciens. 

Alors, avant que cette maison ne devienne durablement un 

outil de travail confortable et performant pour les 17 

personnes de cette agence événementielle, Funbreizh invite 

tous ceux qui l'ont connue à la visiter dans son intégralité 

lundi 26 août 2019 de 17h à 19h. Avis à la mémoire collective et au plaisir d'entendre toutes les histoires 

que vous aurez à nous raconter. Sans inscription - Contact : 02 97 42 10 50 

La chenille processionnaire du pin se nourrit des aiguilles de diverses 

espèces de pins provoquant un affaiblissement des arbres et des réactions 

urticantes chez les personnes et animaux exposés aux soies de ces 

chenilles. Il existe différents moyens de lutte : le piégeage des papillons 

durant l’été avec les phéromones, le piégeage des chenilles en fin d’hiver 

et début de printemps avec des écopièges installés sur les troncs, 

l’échenillage d’automne ainsi que le traitement biologique préventif. 

La Fédération Départementale des Groupements de Défense contre 

les Organismes Nuisibles (FDGDON) propose une nouvelle campagne 

de traitement, à partir de la deuxième quinzaine de septembre.  

La municipalité organise la lutte contre la chenille processionnaire du 

pin et vous propose de vous inscrire avant le 2 septembre, afin de 

pouvoir bénéficier de ce service, avec un tarif préférentiel.  

Renseignements et inscription : en mairie aux horaires d’ouverture -  

02 97 42 12 52 - mairie@surzur.fr 

 

Lutte contre les chenilles processionnaires 

Musicales du Golfe 

Lundi 5 août, le Quatuor Arod se produira à l’église Saint Symphorien, 

à 20h, dans le cadre des Musicales du Golfe. À quatre, ils font un, tout 

en restant parfaitement individualisés. Avec eux, nous allons voyager 

à travers trois siècles de musique. De Joseph HAYDN, le père 

incontesté du genre du quatuor, ils joueront le Quatuor opus 76 n° 

4 dont ils sauront souligner la 

finesse et l’humour. Dans le 

Quatuor n°5 de Béla BARTOK leur 

diabol ique vi rtuosi té fera 

merveille et avec le quatuor 

opus 51 n°2, le deuxième des 

trois quatuors de Johannes 

BRAHMS, ils ouvriront leurs cœurs. 

Renseignements et tarifs : 

www.musicalesdugolfe.com 

Nuit de la chauve souris 
Pour faire la lumière sur la vie des demoiselles de la nuit, dans le cadre de l’Atlas de la Biodiversité Communale 

du Parc naturel régional du Golfe du Morbihan, en partenariat avec le Musée de la Chauve-souris, la 

municipalité vous propose la découverte de ces petits mammifères si mystérieux et pourtant si utiles à la 

biodiversité. Mercredi 14 août à 20h30 - Durée : 2h - Réservation obligatoire au 09 67 38 18 59 (places limitées). 

http://www.mediathequesdugolfe.bzh
http://www.skigolfe.fr
mailto:contact@ocarre.net


Dates à retenir :  

 

Août 
Jeudi 1er : 

• Marché - de 17h à 20h - Place de l’Église 

• Fête du bœuf animée par « La belle 

équipe » - à partir de 19h  

Lundi 5 : 

Musicales du Golfe (Quatuor Arod) - 20h - 

Église Saint-Symphorien 

Jeudi 8 : 

• Marché - de 17h à 20h - Place de l’Église 

• Fête de l’huître animée par « Les bardes » - 

à partir de 19h  

Mercredi 14 : 

Nuit de la chauve-souris - 20h30. Réservation 

obligatoire au 09 67 38 18 59  

Jeudi 15 (férié) : 

Pas de marché 

Jeudi 22 : 

Marché avec animation « Château Lafeet » 

- de 17h à 20h - Place de l’Église 

Lundi 26 : 

Visite des locaux Funbreizh - de 17h à 19h - 

22 Grande rue 

Jeudi 29 : 

Marché avec animation « En Arben » - de 

17h à 20h - Place de l’Église 

 

Septembre 
Lundi 2 : 

Rentrée scolaire 

Samedi 7 : 

Forum des associations - de 13h30 à 17h30 - 

Salle des sports 

Dimanche 15 : 

Journée du patrimoine 
 
 

Toute l’année : marché tous les jeudis,  

de 17h à 20h sur la place de l’Église ! 

 
 

Facebook 
La commune est sur Facebook ! 

V e n e z  n o u s  s u i v r e  s u r 

www.facebook.com/VilledeSurzur 

Fermeture des services 

Le multi-accueil sera fermé du 5 au 23 

août. 

La médiathèque sera fermée du 26 août 

au 7 septembre inclus. 

 

Naissances : toutes nos félicitations ! 

4 juillet : Gabin DORSO - 11 impasse de 

l’Ile Méaban 

10 juillet : Youenn LE FOLL - 6 allée de l’Ile 

Boëdic 

 

Mariages : tous nos vœux de bonheur ! 

29 juin : Arnaud GORRIER et Charlotte 

SIMON - 3 impasse Er Lannic 

 

Décès : toutes nos condoléances 

21 juin : Jean-Pierre BOUY - 10 rue Saint-

Symphorien 

4 juillet : Jeannine LE BOLLOCH - 5 rue des 

Lutins 

5 juillet : Catherine LE BOHEC - 7 allée de 

l’Ile Gavrinis 
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Ensemble pour les Surzurois 
Quelles priorités pour Surzur... 

En cette fin de mandature les projets apparaissent, résidence seniors autonomes, l’agrandissement de la maison de l’enfance, des bruits 

sur de nouvelles installations sportives avec GMVA, … Mais finalement, quelles sont les priorités pour Surzur ? 

Une maison de l’enfance à saturation, refusant des enfants ou les accueillant dans le hall de la salle des sports après l’école. 

Des installations sportives insuffisantes ne permettant pas de développer les activités actuelles ou d’en accueillir de nouvelles dans la salle 

des sports, des terrains qui n’ont pas été refaits depuis plus de 20 ans. 

Une résidence seniors autonomes qui va à contre-courant de toutes les politiques, nationale, départementale, intercommunale qui 

préconisent et aident le maintien à domicile des séniors autonomes. 

Les finances de la commune n’étant pas extensibles, pour notre groupe l’agrandissement de la maison de l’enfance doit être la priorité de 

cette fin de mandature. 

La préservation et le renforcement des structures communales doivent rester des axes de travail prioritaires pour toute équipe municipale. 

A.PERIN, J.HENRY, P.CAILLEAU, G.LACROIX, J.P LE BIHAN, E.MAHE Courriel : contact@ensemblepourlessurzurois.fr 

 

 

 

Contre les cambriolages,  
ayez les bons réflexes  ! 

Internet : signaler un contenu suspect  
ou illicite avec PHAROS 

Pour éviter les mauvaises surprises, mettez toutes les chances de 

votre côté. Prudence, vigilance, anticipation : voici une liste de 

réflexes à développer sans attendre. 

Fermez bien portes et fenêtres, faites suivre ou relever votre 

courrier, ne laissez pas de message sur votre répondeur 

téléphonique ou les réseaux sociaux indiquant votre absence. 

Retardez les éventuels cambrioleurs, le temps qui passe est leur 

ennemi : ne laissez pas visibles et accessibles les doubles de clés 

de la maison (ils facilitent la sortie), les clés d'une voiture restée 

devant la maison ou dans le garage, de l'argent liquide, des 

bijoux ou du petit matériel informatique. 

Inscrivez-vous à la gendarmerie pour l'Opération Tranquillité 

Vacances : formulaire téléchargeable, c’est simple, rapide et 

gratuit : http://bit.ly/1RXzVvS. Peut-être connaissez-vous un des 

citoyens référents de Surzur en lien avec la gendarmerie, 

capable de vous conseiller ou vous assister ? (Vous pouvez aussi 

les rejoindre !). Renseignements en mairie. 

Internet est un espace de liberté où chacun peut communiquer et 

s'épanouir. Les droits de tous doivent y être respectés, pour que la 

« toile » reste un espace d'échanges et de respect. C'est pourquoi les 

pouvoirs publics mettent le portail PHAROS à votre disposition. Vous 

pouvez transmettre des signalements de contenus ou de 

comportements illicites auxquels vous vous seriez retrouvés confrontés 

au cours de votre utilisation d'Internet. Vous pouvez signaler les faits 

de : pédophilie et pédopornographie ; expression du racisme, de 

l'antisémitisme et de la xénophobie ; incitation à la haine raciale, 

ethnique et religieuse ; terrorisme et apologie du terrorisme ; 

escroquerie et arnaques financières utilisant internet.  

Que ne doit-on pas y signaler ? Les affaires privées, même si elles 

utilisent internet (insultes, propos diffamatoires, harcèlement) relèvent 

de la compétence du commissariat de police ou de la brigade de 

gendarmerie de votre lieu d'habitation et non de PHAROS. 

Plus de conseils sur www.facebook.com/ggd56/ 

Extrait des délibérations du conseil municipal du 15 juillet 2019 
Le conseil municipal à l’unanimité : 

• Approuve la répartition des sièges au conseil communautaire, 

• Émet un avis favorable sur le SCoT avec réserves, 

• Émet un avis favorable sur le Plan de Déplacements Urbains (PDU), 

• Émet un avis favorable sur le Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement Social et d’Information des Demandeurs (PPGDLSID), 

• Approuve le contenu et les conclusions du rapport de la CLECT de GMVA du 24 mai 2019, 

• Approuve le tracé de randonnée « circuit du Pont Sal » et sollicite l’inscription de ce circuit au PDIPR, 

• Décide de l’acquisition de la parcelle ZD n°100 – circuit du Pont Bugat, 

• Décide d’accepter la cession de la parcelle YD n°18 et le chemin qui la dessert, 

• Décide de l’acquisition de la parcelle ZV n°33, 

• Approuve le nouveau règlement de fonctionnement du multi-accueil, 

• Adopte les modifications présentées du règlement intérieur unique des services Enfance, 

• Adopte les modifications des catégories d’abonnements et des tarifs de la médiathèque. 
 

Par 16 voix pour, 4 abstentions (V. GRELAUD, C. AUGEREAU, S. DIEUMEGARD et M. NADLER) et 6 voix contre (A. PERIN, J. HENRY, P. CAILLEAU, 

G. LACROIX, J.P LE BIHAN et E. MAHE) : 

• Adopte le règlement intérieur de la commune et du CCAS. 
 

Avertissement aux lecteurs : Tout citoyen peut consulter en mairie et sur le site internet de la commune (www.surzur.fr),  

l’intégralité des comptes rendus. En effet, ce qui apparaît dans le bulletin n’est qu’un extrait. 

L’enquête publique unique du Schéma de cohérence territoriale (SCoT) et du Plan de Déplacements Urbains (PDU) se tiendra du 19 août au 19 

septembre. Cette enquête sera dématérialisée et un e-registre sera mis en place et accessible sur le site internet de Golfe du Morbihan - Vannes 

Agglomération. Les 3 commissaires enquêteurs composant la commission tiendront des permanences dans les lieux d’enquête désignés. 

Dates des permanences à Sarzeau (Mairie, place Richemont) : lundi 19 août de 14h à 17h et mardi 17 septembre de 9h à 12h.   

Dates des permanences à Vannes (GMVA, 30 rue Alfred Kastler, PIBS II) : lundi 19 août de 9h à 12h, mardi 27 août de 13h30 à 17h, mardi  

3 septembre de 9h à 12h, jeudi 12 septembre de 14h à 17h30 et jeudi 19 septembre de 14h à 17h30.  

Enquête publique unique Schéma de cohérence territoriale (SCoT) et  Plans de Déplacements Urbains (PDU)  

mailto:contact@ensemblepourlessurzurois.fr
https://bit.ly/1RXzVvS?fbclid=IwAR3OXc8Kzg9YyNW72C9JfUDdUs06h1fGV-1Td5LNd-UKvIQTDSXnL8Q8PMM

